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Loi "MAPTAM" organisant les 
métropoles et la fusion des 
régions, loi "NOTRE" réformant 
l’intercommunalité et la place 
des Départements : l’actualité 
réglementaire de la 
décentralisation est, semble-t-il, 

sans pitié pour les communes, et en 
particulier nos petites communes rurales. Et 
quand dans le même temps, on nous 
demande de faire face à un carcan 
réglementaire toujours plus lourd (rythmes 
scolaires, accessibilité de lieux publics, etc.) 
tout en réduisant les dotations de l’État, pour 
cause de solidarité au redressement des 
comptes de la nation, on peut se dire que 
notre fin est proche. Pourtant des raisons de 
croire en l’avenir de la commune existent.  

D’une part, les élections municipales 
restent les plus mobilisatrices, 
symbole de l’attachement des usagers 
et des électeurs à l’échelon 
communal. Ce signe ne manquera pas 
d’être reconnu dans un contexte 
global de désaffection électorale. Et 
enfin, si la montée en puissance de 
l'intercommunalité semble inéluctable, 
celle-ci évolue vers une meilleure 
prise en compte des liens avec les 
communes, par exemple avec les 
schémas de mutualisation, ou le 
dispositif des "communes nouvelles" 
À nous de nous saisir de ces 
opportunités pour ne pas rater le 
train de la transformation des 
communes. 

Le Maire 
Vincent FORTINEAU 

 

ETAT CIVIL 
 

Décès 
Le 10 avril  Charlotte CARPENTIER, veuve GROS, Chanteloube 
Le 02 Juin  Jean THENOT, 16 rue Claude Monet 
Le 12 juin   Christian PEIGNIN, Le Grand Bois 
Le 14 juin  Michelle VALLA, chemin des Frères Goncourt 
Le 16 juin  Madeleine PIARRAUD, veuve GROS, Chanteloube 
Le 19 juin  Rosette MILLE, veuve ROUSSEL, chemin des Frères Goncourt 

Inhumation 
Le 13 mai  Jean LAGROY DE CROUTTE DE ST MARTIN (Bordeaux) 



 
SEANCES DU CONSEIL des 15 avril et 15 mai 2015  

 
 
 
Vote du budget 
La situation est confortable avec un report 
d'environ 300 000€ des années passées. La 
section de fonctionnement est sans surprises, 
la situation du personnel étant éclaircie et 
stabilisée, malgré quelques régularisations de 
2014 restantes.  
Les dépenses principales concernent : 
- Les frais de personnel : 277 000€ 

(salaires et cotisations sociales) 
- Les travaux de voirie : 88 000€  
- Les charges à caractère général : 

182  000€ 
- Les autres charges de gestion courante : 

76 000€ 
Les principales recettes sont : 
- Les dotations de l’Etat : 249 000€  
- Les impôts communaux: 176 000 € 
- La taxe sur les pylônes : 97 000€ 
- Les loyers et assimilés : 107 000€ 
La section d'investissement est importante 
avec deux gros projets inscrits, la chaufferie 
bois et la boucherie : 
Les principales dépenses inscrites sont : 
- Construction chaufferie bois : 312 000 € 
- Réfection toiture école : 65 000€ 
- Logements salon de coiffure et école : 23 

000€ 
- Epareuse : 35 000€ 
- Aménagement bords de rivière : 15 000€ 
- Amélioration camping : 20 000€ 
- Cimetière : 15 000€ 
- Projet nouvelle boucherie : 280 000€  
- Informatique mairie et école : 14 000€ 
Les principales recettes inscrites sont : 
- Subventions 238 000€ 
- Emprunt : 248 000€ 
- Autofinancement : 330 000€ 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
Impôts communaux : maintien des taux 

• Taxe d’habitation 8.18%,  
• Foncier bâti 13.23% 
• Foncier non bâti = 63.90%. 

 
Devis 
Le conseil accepte des devis  
• D'Evolis23 pour une réfection de voirie au 

village des Sorlières d’un montant de 
3 093.49 €, des curages de fossés d’un 
montant de 8 330.40 € et des travaux au 
village des Forges, sur les pistes de la 
Sagne vers le Breuil, sous le village de 
Chanteloube, de la Belardière vers l’Âge 
Moreau, de l’Âge Moreau vers Lavaud et 
de Lavaud vers les Sorlières pour un 
montant de 29 275.18 €, la réfection des 
allées du cimetière pour 14 030.04€ 

• D'AIM pour la fourniture de matériel 
informatique à l'école pour 3 746.00€ 

 
Chaufferie bois 
Apres examen par la commission bâtiments 
de toutes les offres reçues, les marchés sont 
attribués et les travaux pourront démarrer en 
juin 
• Lot 1 : VRD / terrassement / gros 

œuvre : TPCRB pour un montant de 
65 169.55 € HT 

• Lot 2 : Charpente / couverture / 
serrurerie : SERRU’BAT pour un montant 
de 19 974.00 € HT 

• Lot 3 : Chauffage / réseau de chaleur / 
plomberie / électricité : LEMAIRE pour un 
montant de 152 916.06 € HT  

 
 
Motions de soutien 
Le conseil approuve des motions de soutien 
aux lignes POLT et Bordeaux/Lyon, ainsi qu’à 
France Bleu Creuse. 
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LE POINT SUR LES TRAVAUX 

 
 
TOITURE DE L'ÉGLISE 
La toiture de l'église connait quelques 
signes de fatigue et il est probable qu'elle 
devra être reprise entièrement d'ici 
quelques années. Pour patienter des 
petites interventions ponctuelles ont été 
réalisées pour reprendre quelques fuites, 
consolider les parties les plus abimées et 
démousser quelques zones. De quoi tenir 
3 ou 4 années supplémentaires. 
 
RAFRAICHISSEMENT DU CAMPING 
Comme tous les ans, les mobil homes 
sont inspectés et remis à niveau. Cette 
année ce sont des matelas et de la 
vaisselle qui ont été remplacés. Les 
arbres ont été soigneusement taillés. Et 
les sanitaires ont été rajeunis, peinture 
au sol, reprises de faïence, miroirs. 
 
 
PARKING DU CIMETIERE  
Apres la réalisation du parking, puis 
l'ouverture d'une porte d'accès direct, cet 
espace poursuit son évolution avec 
l'installation de gros blocs de pierre qui 
sécurisent le stationnement et marquent 
la limite. Des plantations devraient venir 
égayer l'ensemble.  
 
 
CHAUFFERIE BOIS : C'EST PARTI ! 
Les entreprises retenues sont venues le 
5 juin pour la réunion de lancement du 
chantier. Les travaux démarrent donc le 
22 juin pour une durée approximative de 
4 mois. Attention le stationnement et 
l'accès à la Poste et à la bibliothèque 
seront perturbés. 
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FRESSELINES, VILLAGE D’ARTISTES 
ANDRE ROY OU LA PASSION DE TOUTE 
UNE VIE ! 

Maître du fer et de la lumière André ROY 
caresse le métal d’une main aussi experte 
que passionnée. Depuis l’âge de 12 ans 
cette matière si puissante bien qu’inerte 
le fascine au point de la façonner sans 
relâche. Sa dextérité, son savoir, son 
talent sont l’héritage de cinq générations 
de ferronniers. Il tient ses secrets de son 
père et d’un apprentissage mené jusqu’à 

l’âge de 22 ans. 
Réalisant un tour de France 
« autonome » des entreprises et ateliers 
André ROY s’installe en 1960, succédant 
à son père. Son irrépressible propension 
à la création artistique trouve désormais 
son expression dans la réalisation 
d’ouvrages exclusifs et originaux. Il 

travaille ainsi pour un client 
américain, pour la Belgique, 
l’Allemagne, la Hollande, la Suisse … tout 
en réalisant également des travaux pour 

l’industrie, 
pour les 
particuliers.  
Il est 
l’auteur des 
pièces de 
ferronnerie 

d’art des 
décors du 
film « Tous 
les matins 

du 
monde » et 

de 
« L’enfant 

des lumières ». 
André crée inlassablement et 
passionnément des pièces qui ornent des 
lieux prestigieux du Limousin, châteaux, 
églises. Cet artiste collabore avec les 
monuments historiques. Qu’il s’agisse de 
portails monumentaux ou de girouettes, 
toutes ses œuvres exhalent l’esprit de la 
création artistique. 
André a exposé pendant 10 ans à la 
section Prestige des Provinces de France 
du Salon de l’agriculture. 
Un client lui écrit ce superbe hommage 
« Le Maître d’œuvre ferronnier d’art du 
village de Fresselines qui a réalisé cet 
excellent travail a transmis, avec sa 
sensibilité d’artiste, une vie intense à la 
matière inerte. C’est à la fois merveilleux 
et magnifique » 
Bien que retraité, André continue de créer 
pour son plaisir et pour le nôtre.  
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LES GENS D’ICI 
 

NADINE MAUMY- UN JARDIN EXTRAORDINAIRE 
 

Il était une fois … oui, c’est presque un 
conte de fée que ce merveilleux jardin ! A 
Châtre village de Fresselines, Nadine 
MAUMY a créé, sur une prairie, un paradis 
de couleurs et de senteurs à la hauteur de 
sa passion.  
Les deux premiers sujets de ce royaume 
des roses ont été accueillis en 2002. Depuis 
lors, ce sont plus de 250 variétés de rosiers 
qui ont pris place dans cet Éden. 
La terre généreuse ne nécessite ni 
amendement ni traitement : « cette terre 
est riche, tout pousse, c’est un vrai 
bonheur ! »  
Qui pourrait croire qu’il suffit de se fier à 
cette « richesse » pour obtenir de tels 
résultats ? Nadine MAUMY œuvre dans son 
théâtre de verdure chaque jour, toute 
l’année, du matin jusqu’au soir à la belle 
saison. 
De sélection en éclats, d’observations en 
recherches, cette passionnée, autodidacte, 
érudite offre à voir aux visiteurs une palette 
infinie de nuances dans une profusion aussi 

éblouissante que celle d’un peintre 
impressionniste. Rien n’est laissé au hasard, 
les rosiers composent un camaïeu de 
couleurs, des arbustes étonnants, érables, 
sureaux, ronces singulières côtoient des 
sujets rares. 
Ce jardin de coloriste accueille également 
des iris, des pivoines et des asters ainsi 
que bien d’autres vivaces qui 
accompagnent les roses d'avril à octobre. 
Spécialiste des rosiers anciens et 
botaniques Nadine MAUMY laisse place à 

quelques 
sujets 

modernes. 
Toutes les 

visites 
sont 

guidées et 
bénéficient 

de 
commentaires éclairés. Pourquoi « Jardin 
des Gargalhous » ? En occitan gargalhous 
est le nom donné au fruit de l’églantier, 
terme qui désigne les rosiers sauvages à 
fleurs simples. 
Jardin de collectionneuse, vous y ferez 
sans doute des découvertes surprenantes. 
Jardin des Gargalhous 
Ouverture : du 24 mai 2015 au 31octobre 
Dimanche et Lundi à 15 H00 
Autres jours sur rendez-vous. 
Châtre – 23 450 FRESSELINES 
Tél : 05 55 89 28 87 
Port : 06 42 78 02 77 
 

 

LE COIN DU PATOIS 
 
Le cynorrhodon est la baie de l’églantier.       Le « gratte-cul » qué le frut dau gargaillan.   
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INTERCOMMUNALITÉ 
 
LE SAEP FRESSELINES CHAMBON STE CROIX a 
été créée en 1976. Les deux communes 
lui ont transféré leur compétence 
production et distribution d’eau potable 
pour poursuivre l’aménagement des 
réseaux sur l’ensemble de leur territoire et 
réaliser les captages nécessaires. 
Le syndicat est administré par 8 
conseillers (4 par commune) désignés par 
chaque conseil municipal. Le secrétariat 
est assuré à la mairie de Fresselines et 
les employés communaux de Fresselines 
sont mis à disposition pour assurer les 
travaux courants de surveillance, 
réparations, petites installations, relevés 
des compteurs… La commune est 
remboursée sur la base des heures 
effectivement réalisées. 
Jean ALLARD a assumé la présidence du 
syndicat jusqu’en 1983, Marcel LABERGERE 
de 1983 à 2014. Jean-Louis MOREAU lui 
a succédé en 2014. 
LE SAEP GERE : 
- 4 captages : Chanteloube I, Les Combes, 

Chanteloube II, La Bretaudière 
- Des stations de pompage : Les 
Combes, La Bretaudière, La Sagne 
- Des châteaux d’eau : Le Mai, La 
Renauchat, Le Grand Bois, Chambon Ste 
Croix 
- Des stations de neutralisation : Les 
Combes, La Renauchat 
- 63,600 kilomètres de réseaux 
 
Urgence intervention un seul 
numéro : 

En cas de problème important et 
urgent, le week-end et 
seulement si cela ne peut pas 
attendre un jour normalement 
travaillé, vous pouvez joindre un 

agent d'astreinte au 06 45 76 04 79. 
 
En semaine, contactez la mairie au 05 55 
89 70 46 

 
PUITS : ATTENTION ! 
Si vous utilisez chez vous 
l’eau de votre puits sur 
votre réseau intérieur et 
êtes également connectés 
au réseau public : il y a 
obligation de mise en place 

d’un disconnecteur sur l’installation 
privée. En aucun cas l’eau provenant 
de la production privée ne doit 
entrer en contact avec l’eau du 
réseau public. 
 
PROCEDURES ET TRAVAUX EN COURS : 
• La protection des captages : les 
captages font l’objet depuis plusieurs 
années d’une procédure obligatoire de 
protection. Il s’agit d’une mise aux normes 
qui concerne : 
• La surface des périmètres immédiats 

(la plupart sont trop restreints) 
• La clôture de ces périmètres et leurs 

accès 
• Leur couverture végétale 
• Leur protection par rapport aux eaux 

de ruissellement 
• Le traitement de l’eau à Chambon 
Ste Croix : Bien que traitée au départ par 
Ultra-Violets, il arrive parfois, de fait de la 
longueur des canalisations, qu’il faille 
ajouter un traitement supplémentaire au 
chlore. C’est pourquoi le SAEP a décidé 
l’aménagement d’une nouvelle station 
de traitement aux UV à l’entrée du bourg 
de Chambon Sainte Croix. 
• L’étude intercommunale : elle 
concerne sur tout le canton de Dun Le 
Palestel, un inventaire des ressources en 
eau, des réseaux, des interconnexions. Elle 
doit conduire à des projets 
d’aménagement concernant notamment le 
contrôle des déperditions d’eau, la 
télésurveillance…. 
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FOCUS SUR…L'EQUIPE DES AGENTS TECHNIQUES  
MUNICIPAUX 

Une équipe complémentaire et réactive 

Avec plusieurs départs en retraite dans 
l'effectif des agents 
municipaux, l'occasion s'est 
présentée de réorganiser 
l'équipe pour redonner un peu 
plus d'efficacité et s'adapter 
aux besoins. 

La commune est grande, avec un 
patrimoine bâti important (Mairie, école, 
logements, commerces, église et chapelles), 
un patrimoine naturel aménagé à entretenir 
(bords de Creuse et de petite Creuse, 
camping, square, etc.) Et il y a les besoins 
habituels d'entretien de la voirie qui 
s'ajoutent également à la gestion du 
syndicat d'eau. Le travail réalisé début 
2014, avec l'aide du Centre de Gestion de 
la Fonction Publique de Creuse a donc 
conduit à affecter  4 agents à temps plein 
sur les 4 grands domaines d'intervention 
de la commune, avec un 5ème agent à mi-
temps qui vient en renfort selon les 
besoins. 

Ainsi : 
Benjamin est chargé plutôt des travaux 
d'entretien de la voirie et des chemins, il 
conduit notamment le tracteur ou la mini 
pelle… 
Dominique, présent à mi-temps, est affecté 
à de petits travaux et vient en renfort avec 
ses collègues selon les besoins. Il est 
actuellement absent pour raisons de santé. 

Hervé est arrivé pour s'occuper des 
espaces verts, des plantations, du 
fleurissement. En poste depuis février, il 
trouve ses marques progressivement sur 
cette première saison. 
Patrick intervient plutôt sur les bâtiments, 
le camping, le mobilier. Cette mission étant 
la moins chargée il est souvent en équipe 
avec les autres agents. 
Thierry est affecté principalement au 
syndicat d'eau, pour presque les ¾ de son 
temps. 

Tous sont cependant 
polyvalents, comme 
cela est nécessaire 
dans nos petites 
communes. En fonction 

des besoins et des présences les tâches 
sont partagées et souvent réalisées en 
équipe de 2. Et ils sont donc amenés à 
réaliser des missions très variées. Par 
exemple, au programme d'une semaine 
normale de l'équipe, on va trouver : 
• Fauchage des 

bas-côtés avec 
le tracteur et 
le broyeur 
d'accotements 

• Passage du 
rotofil sur les aires de pique-nique de 
Vervy ou Puyguillon 

• Réparation d'une fuite au chauffe-eau 
de l'école 

• Tonte des espaces verts, arrosage des 
fleurs et plantations 

• Distribution du bulletin municipal 
• Bouchage de nids de poules en tout 

venant sur des pistes 
• Réparation des panneaux d'affichage 
• Etc.  Page 7 



BREVES … BREVES … BREVES …  
 

EXPOSITION 
SALLE DES 

MARIAGES : 
3 expositions 

cette année à la 
mairie : 
• Du 10 au 26 juillet : (les vendredis, 

samedis, dimanches) venez découvrir 
la collection de tableaux de la 
commune – vernissage le 10 juillet 

• Du 1er au 16 août : retrouvez comme 
d'habitude l'exposition "art et 
artisanat" avec l'UNRPA  - vernissage 
le 31 juillet 

• Du 22 au 30 août : Jeannine Sauvage 
exposera ses toiles. – vernissage le 21 
août 

 

STATIONNEMENT AU 
CIMETIERE : le 
stationnement sur le bord de 
la départementale, à gauche 
comme à droite, au niveau 

du cimetière est gênant. Privilégiez le 
stationnement sur le parking pour votre 
sécurité et celle des usagers de la route.  
 

FRANCE BLEU CREUSE : la 
première radio en Creuse 
sera présente 3 jours sur 
la place de Fresselines les 
15, 16 et 17 juillet, pour 
3 heures de programme 

tous les après-midi (16h-19h). N'hésitez 
pas à venir rencontrer ceux qui font votre 
radio

VOS PROCHAINS RENDEZ-VOUS 
Dimanche 12 juillet : Fête du Cheval (animations, démonstrations, repas) - 
AVDC 
Mardi 14 juillet : Fête nationale (rando, pétanque, repas feu d'artifice, bal) 
   Balade contée gratuite "Dans les pas de Monet" 
Vendredi 17 juillet : Concert rock "Suckoi fever" – la Partqueterie 
Samedi 18 juillet : Concert blues "Cisco Herzhaft" – la Parqueterie 
Mercredi 22 juillet : Don Quichotte – Taiko – spectacle jeune public – 17h salle des fêtes 
Vendredi 24 au dimanche 26 juillet : Université libre d'été (conférences, ateliers, théâtre) 
– Confluence Berry Marche – le bourg 
Samedi 25 juillet : Concours de pétanque – le bourg 14h 
Samedi 25 juillet : Méchoui et bal – Comité des fêtes de la Bussière 
Mercredi 29 juillet : Le clown la fleur et l'oiseau - Taiko – spectacle jeune public – 17h 
salle des fêtes 
Vendredi 31 juillet : Ouverture "Art'N Blues festival" repas + concert – le bourg 19h 
Samedi 1er et dimanche 2 août : "Art'N Blues festival" – la Partqueterie 
Mercredi 12 août : Rencontre débat avec Axel Kahn – 14h30 – L'œil et la main  
Vendredi 14 août : Marché d'été artisanal – la Partqueterie 
Samedi 22 et dimanche 23 août : Fête patronale (course cycliste, repas, bal / concours 
de pêche, pétanque, retraite aux flambeaux) – Comité des fêtes 
Dimanche 13 septembre : Loto Creuse in Vision – 14h salle des fêtes 
Dimanche 20, samedi 26 et dimanche 27 septembre : Journées Juliette Darle – 15h -                     
      L'œil et la main 

Et plein d'autres manifestations à retrouver dans L'agenda des manifestations 2015 
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